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collectif anti schiste Garrigue Vaunage 
 

c/o Astrid Géraud 
4, avenue des Cévennes 
30250 Aujargues 
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 Aujargues, le 1er juillet 2013 
 
 
 
 
 
 
 
 Maires de la Vaunage et du Sommiérois 
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 Objet : Nouvelles menaces d’exploration par fracturation hydraulique en Vaunage 
 
Mots clés : agriculture, eau, environnement, patrimoine, pollution, santé, tourisme 
 
 
  Madame, Monsieur, 
 
 
Il y a deux ans, la synergie entre les élus, les associations et les collectifs citoyens a 
permis l’adoption de loi du 13 juillet 2011 et l’abrogation, entre autres, du permis 
d’exploration dit de « Montélimar » qui couvrait tout ou partie de votre commune. 
 
Aujourd’hui, plusieurs menaces pèsent à nouveau sur nos territoires : 
 

 Une possible invalidation de la loi interdisant la fracturation hydraulique 
Dans les procédures de recours contre ces abrogations, une Question prioritaire de 
constitutionnalité introduite par l’entreprise Schuepbach a été transmise par le Tribunal 
administratif de Cergy-Pontoise au Conseil d’Etat en mars dernier. L’issue de cette 
procédure à l’automne prochain pourrait conduire en dernier ressort le Conseil 
Constitutionnel à invalider la loi ci-dessus et donc a rétablir les titulaires de permis dans 
leurs droits. 
 

 L’utilisation de techniques « alternatives » à la fracturation hydraulique, 
tout aussi polluantes et risquées car pionnières et donc non maîtrisées 

Depuis la remise en novembre 2012 du « Pacte pour la compétivité de l’industrie 
française » par M. L. Gallois, où figure en 5ème proposition « Mener les recherches sur les 
techniques d’exploitation des gaz de schiste », des parlementaires étudient ces 
« alternatives ». Le rapport d’étape présenté au Sénat le 06 juin dernier tente d’orienter ce 
travail vers une technique « propre » et socialement acceptable. 
 

 La réforme du Code minier attendue pour la fin de l’année 
Les communications du conseiller d'Etat Thierry Tuot, qui dirige le groupe de travail sur 
la modernisation de ce code, ne semblent pas aller vers une législation protégeant nos 
territoires. 
 

 Des pressions de l’Europe 
Les conclusions du sommet de l’Union Européenne sur l’énergie, le 22 mai dernier, ainsi 
que les orientations du projet de libre échange Etats-Unis/UE sur ce sujet, annoncées le 
lendemain et renforcées par l’intense lobbying des industriels, constituent de très fortes 
pressions pour l’octroi de titres d’exploration utilisant des techniques invasives. 
 

 Un site prêt à accueillir une activité d’exploration dans la Vaunage 
Après avoir mis, début 2011, en sécurité le puits Vaunage1 sur la commune de St-
Dionisy, les filiales du Groupe Total louent toujours cette plate-forme alors qu’elles 
s’étaient engagées à la remettre définitivement en état à l’automne 2011 au plus tard… 
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Les collectifs mobilisés, aux côtés du maire, M. Gabach, ont néanmoins obtenu a minima 
la sécurisation des dangereux bassins, auparavant accessibles à des enfants. 
 
Nous considérons donc que l’intérêt des multinationales pour les supposées ressources de 
notre sous-sol est manifeste et que des travaux d’exploration en Vaunage et alentours 
sont possibles dans les mois à venir, menaçant notamment les aquifères. 
 
Aussi, afin d’informer les populations de cette actualité préoccupante, nous envisageons 
de nouvelles réunions publiques et sommes à votre disposition pour compléter si besoin, 
votre connaissance du sujet. 
Nous vous encourageons à prendre toutes mesures préventives permettant d’affirmer 
l’opposition du conseil municipal à ces inquiétants projets. 
 
Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de nos salutations 
distinguées. 
 
P/ anti schiste Garrigue Vaunage 
Alain Roubineau Françoise Lienhard Sophie Setbon  
 
 
 
 
 
 
Diffusion (communes du Sud-Ouest gardois impactées par le permis de Montélimar) : 
Aigues-Vives 
Aspères 
Aubais 
Aujargues 
Boissières 
Calvisson 
Carnas 
Caveirac 
Clarensac 
Congénies 
Fontanès 
Gaillan 
Gallargues-le-Montueux 
Junas 
Langlade 
Lecques 
Mus 
Nages-et-Sollorgues 
Saint-Clément 
Saint-Come-et-Maruejols 
Saint-Dionisy 
Salinelles 
Sommières 
Souvignargues 
Villevielle 
 
Copie à : 
M. le Préfet du Gard 
M. le Président du Conseil général du Gard 
 
Le collectif anti schiste Garrigue Vaunage regroupe des citoyens, opposés à l'exploration et à l'exploitation des 
hydrocarbures « non conventionnels » et appelant sans délai à la mise en œuvre d'une transition énergétique maîtrisée. 

 


